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Sommaire 

Introduction 
 
L’autorisation de mener le projet de vérification découle du Plan de vérification pluriannuel 
axé sur les risques de 2010-2011 à 2012-2013, qui a été recommandé par le Comité 
ministériel de vérification et approuvé par la sous-ministre en mars 2010. 
 
La vérification avait pour objectif d’évaluer les contrôles de gestion par rapport à la 
durabilité de l’infrastructure au sein du Ministère du Patrimoine canadien (PCH) afin de 
s’assurer que l’infrastructure de la technologie de l’information (TI) est planifiée, gérée et 
entretenue de manière à permettre un déroulement efficace des activités. La portée de la 
vérification couvrait la période du 1er janvier au 31 décembre 2010.  
 
L’infrastructure de la TI à PCH regroupe des systèmes clés, du matériel, des outils de 
communication et d’autres biens liés à la TI qui facilitent l’exécution des programmes et 
des services intégrés du Ministère. Le financement associé aux biens et aux processus liés à 
l’infrastructure de la TI pour l’exercice financier 2009-2010 était d’environ 30 millions de 
dollars.  
 
L’infrastructure de la TI à PCH est gérée par la Direction du dirigeant principal de 
l’information (DDPI). Celle-ci relève d’une directrice générale, qui joue également le rôle 
de dirigeante principale de l’information (DPI) du Ministère. La DDPI comprend 
six secteurs de service, représentant 189 équivalents temps plein qui appuient son mandat et 
offrent un soutien et des services fonctionnels au Ministère pour son infrastructure de la TI. 
Les six secteurs de service sont les suivants :  

 planification et architecture ministérielles; 
 gestion des portefeuilles clients; 
 services de développement des applications et d’administration des bases de 

données et des données; 
 opérations et sécurité de l’infrastructure; 
 gestion de l’information; 
 cyberservices. 

 
D’autres entités assurent la prestation des services liés à la TI : 

 La Direction générale de la gestion financière fournit des services liés au 
fonctionnement et à la maintenance de la principale application financière du 
Ministère, appelée « STAR » (c.-à-d. l’application SAP). 

 La Direction générale de la gestion des ressources humaines et du milieu du travail 
(DGGRHMT) fournit des services liés à la maintenance et au fonctionnement du 
système d’information sur les ressources humaines du Ministère (c.-à-d. 
l’application PeopleSoft). 

 Les bureaux régionaux gèrent l’infrastructure de la TI et les services connexes qui 
appuient les opérations régionales. 
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 Le Réseau canadien d’information sur le patrimoine (RCIP) et l’Institut canadien de 
conservation (ICC) gèrent l’infrastructure de la TI et les services connexes qui 
appuient leurs exigences respectives.  

Principales constatations 
 
Forces 
Tout au long du travail de vérification effectué sur le terrain, l’équipe de vérification a 
observé plusieurs exemples de la bonne conception des contrôles et de leur application 
efficace pour l’infrastructure de la TI, comme l’indiquent les forces énumérées ci-dessous :  

 Une liste des normes pour l’infrastructure du réseau, le matériel et les logiciels 
choisis est affichée sur le site intranet de PCH et tenue à jour par le Centre de 
services de la TI.  

 Les achats liés à l’infrastructure de la TI effectués par les secteurs/directions 
générales, qui ne sont pas prévus dans les plans d’activités, sont examinés par la 
DDPI afin d’en assurer la conformité aux normes de PCH avant qu’ils soient 
approuvés par la Direction de la gestion des marchés et du matériel (DGMM). 

 Les analyses de rentabilisation préparées pour les projets de TI proposés dans les 
plans d’activités intégrés tiennent compte des services de TI communs ou 
partagés, s’il y a lieu.  

 Une surveillance continue de l’infrastructure essentielle de la TI de PCH est 
effectuée, et des rapports mensuels sont présentés sur les résultats liés à la 
disponibilité de l’infrastructure, comme la capacité de stockage, l’utilisation de la 
bande passante et la réponse du Centre de services aux incidents enregistrés. 

 La technologie du Centre de services de la TI est utilisée efficacement pour gérer 
les appels au Centre de services liés à l’infrastructure de la TI, et pour produire 
des rapports détaillés sur les tendances en matière d’appels de service.  

 
Observations 
L'équipe de la vérification a également identifié des secteurs où les pratiques de gestion et 
les processus necessitent l'attention de la gestion et un plan d'action:  
 

 Le comité sur la gouvernance de la GI/TI a été fusionné avec le Comité de 
la gestion de programmes et de la prestation des services (CGPPS) afin de 
créer le Comité des affaires opérationnelles (CAO).  Étant donnée l’étendue 
du mandat du CAO et par le fait que le mandat du CAO n’a pas encore été 
approuvé, l’équipe de la vérification n’a pas été en mesure d’évaluer les 
rôles et responsabilités du nouveau comité en ce qui concerne l’examen 
et l’approbation des principales décisions en matière de GI/TI. 

 L’équipe de vérification n’a pu confirmer l’existence d’un cadre qui englobe 
l’ensemble des politiques et des normes de TI, ainsi que celle de processus 
permettant d’évaluer régulièrement la conformité aux politiques. L’équipe de 
vérification n’a également pas pu confirmer la revue périodique de ces politiques 
et normes afin d’assurer l’harmonisation avec les organismes centraux du 
Gouvernement du Canada.  

 PCH n’est pas doté d’une stratégie pluriannuelle en matière de TI permettant de 
communiquer une orientation technologique globale pour le Ministère.  
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 Des plans visant à rendre l’infrastructure de la TI rapidement disponible à la suite 
d’une panne, et en harmonie avec les priorités établies par une analyse des 
répercussions sur les activités, n’ont pas été documentés.  

 L’équipe de vérification a constaté que les exigences relatives à la gestion de 
l’infrastructure de la TI ne sont pas suffisamment définies en ce qui concerne les 
applications ministérielles exploitées par Agriculture et  Agroalimentaire Canada 
et l’Agence Parcs Canada pour le compte de PCH.  

 
Recommandations 
 
1. La DPI devrait s’assurer que les rôles et responsabilités en ce qui concerne l’examen 

et l’approbation des principales décisions en matière de GI/TI sont réflétés dans le 
nouveau mandat du Comité des affaires opérationnelles (CAO) et/ou dans les 
nouveaux mandats des comités de gouvernance de niveau 4. 

2. La DPI devrait mettre en œuvre un cadre pour les politiques et les normes de TI 
(y compris la clarification des rôles et des responsabilités connexes), ainsi qu’un 
processus permettant d’évaluer régulièrement la conformité aux politiques et 
d’examiner périodiquement les politiques et les normes afin d’assurer l’harmonisation 
avec celles des organismes centraux du Gouvernement du Canada. 

3. La DPI devrait élaborer un plan stratégique pluriannuel de TI qui est en harmonie 
avec l’orientation stratégique du Ministère. Le plan devrait être mis à jour 
périodiquement et communiqué à la haute gestion.  

4. La DPI devrait élaborer un plan de reprise des activités à l’appui du projet de plan de 
continuité des activités du Ministère, en mettant l’accent sur les éléments de 
l’infrastructure de la TI nécessaires pour appuyer les processus opérationnels jugés les 
plus essentiels dans l’analyse des répercussions sur les opérations. 

5. Le directeur général de la Direction générale de la gestion financière et la directrice 
générale de la Direction générale de la gestion des ressources humaines et du milieu 
du travail (DGGRHMT), en consultation avec la DPI, devraient veiller à ce que les 
ententes entre PCH et les fournisseurs externes de services d’infrastructure de la TI 
incluent les éléments suivants: les attentes du Ministère à l’égard de la disponibilité 
des systèmes, les mesures à suivre en cas de panne, les exigences en matière de 
rapport en ce qui concerne le rendement des fournisseurs de services par rapport aux 
attentes de disponibilité, un relevé des pannes et les mesures correctives prises. Les 
ententes devraient également exiger des rapports appropriés sur le rendement des 
contrôles internes liés aux logiciels d’application et à l’infrastructure de TI de soutien. 

 
Énoncé d’assurance 
 
Selon mon jugement professionnel en tant que dirigeant principal de la vérification et de 
l’évaluation, j’estime que les procédures de vérification qui ont été menées sont suffisantes 
et adéquates et que les éléments de preuve recueillis soutiennent l’opinion fournie dans le 
présent rapport. Celle-ci s’appuie sur la comparaison des conditions de l’époque et des 
critères de vérification préétablis qui ont été acceptés par la gestion. L’opinion ne porte que 
sur l’objet de la vérification de l’entité examinée et de la portée décrite. Les éléments de 
preuve ont été recueillis en conformité avec la politique, les directives et les normes du 
Conseil du Trésor en matière de vérification interne. Les éléments de preuve réunis sont 
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suffisants pour convaincre la haute gestion du bien-fondé de l’opinion découlant de la 
vérification interne. 

Opinion de vérification 
 
À mon avis, l’infrastructure de la TI présente des faiblesses en matière de contrôle et une 
exposition modérée au risque qui nécessitent l’attention de la gestion en ce qui concerne la 
gouvernance, les politiques et les normes, la planification pluriannuelle, la disponibilité et 
la gestion des fournisseurs externes de services d’infrastructure de la TI. 
 
 
 
Original signé par : 
 
 
__________________________________________________ 
 
Richard Willan 
Dirigeant principal de la vérification et de l’évaluation 
Ministère du Patrimoine canadien 
 
 
Membres de l’équipe de vérification 
Maria Lapointe-Savoie, directrice 
Isabelle Barrette, gestionnaire intérimaire 
Dylan Edgar, vérificateur principal 
Avec l’aide de ressources externes 
 

 
 
* L'opinion se fonde sur l'importance globale des éléments et sur le niveau de risque, comme en témoignent 
les constatations et recommandations clés décrites dans le présent rapport. 



 

1. Introduction et contexte 

1.1 Contexte  
 
En Septembre 2010, la Direction des services de la vérification et de l’assurance (DSVA) a 
débuté une vérification de l’Infrastructure de la technologie de l’information (TI) au 
Ministère du Patrimoine canadien (PCH). Cette vérification couvrait l’examen d’un critère 
de gouvernance de la TI. Au cours de la vérification, la structure existante de gouvernance, 
le Comité de la gouvernance de la GI/TI, a été convertie en Comité des affaires 
opérationnelles (CAO). Le mandat de ce nouveau comité avait un différent cadre de rôles et 
responsabilités. 
 
Lors de la phase finale de la vérification en février 2011, l’ébauche du mandat du CAO 
n’avait pas encore été approuvée par la haute gestion. En avril 2011, ce comité a été formé.  
Des rencontres ont eu lieu durant lesquelles le mandat et les membres ont approuvés. Ainsi, 
les constations incluses dans ce rapport reflète la structure existante de gouvernance durant  
la vérification et la comparaison entre les mandats du comité de la gouvernance de la GI/TI 
et CAO. 

1.2 Autorisation du projet  
 
L’autorisation de mener le projet de vérification découle du Plan de vérification pluriannuel 
axé sur les risques de 2010-2011 à 2012-2013, qui a été recommandé par le Comité 
ministériel de vérification et approuvé par la Sous-ministre en mars 2010. 

1.3 Renseignements généraux  
 
L’infrastructure de la TI au Ministère du Patrimoine canadien (PCH) regroupe des systèmes 
clés, du matériel, des outils de communication et d’autres biens liés à la TI qui facilitent 
l’exécution des programmes et des services intégrés du Ministère. 
 
L’infrastructure de la TI à PCH est gérée par la Direction du dirigeant principal de 
l’information (DDPI). Celle-ci relève d’une directrice générale, qui joue également le rôle 
de dirigeante principale de l’information (DPI) du Ministère. La DDPI est structurée en 
six secteurs de service, représentant 189 équivalents temps plein qui appuient son mandat et 
offrent un soutien et des services fonctionnels au Ministère pour son infrastructure de la TI. 
Les six secteurs de service sont les suivants : 

 planification et architecture ministérielles; 
 gestion des portefeuilles clients; 
 services de développement des applications et d’administration des bases de 

données et des données; 
 opérations et sécurité de l’infrastructure; 
 gestion de l’information; 
 cyberservices.  
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(Note : La DDPI a été créée à la suite de la fusion en 2010 de deux directions qui étaient 
auparavant distinctes à PCH : la Direction générale des services du savoir, de l’information 
et de la technologie ou les « SSIT » et la Direction générale des cyberservices.)  
 
D’autres entités assurent la prestation des services liés à la TI : 

 La Direction générale de la gestion financière fournit des services liés au 
fonctionnement et à la maintenance de la principale application financière du 
Ministère, appelée « STAR » (c.-à-d. l’application SAP). 

 La Direction générale de la gestion des ressources humaines et du milieu du travail 
(DGGRHMT) fournit des services liés à la maintenance et au fonctionnement du 
système d’information sur les ressources humaines du Ministère (c.-à-d. 
l’application PeopleSoft). 

 Les bureaux régionaux gèrent l’infrastructure de la TI et les services connexes qui 
appuient les opérations locales. 

 Le Réseau canadien d’information sur le patrimoine (RCIP) et l’Institut canadien de 
conservation (ICC) gèrent l’infrastructure de la TI et les services connexes qui 
appuient leurs exigences respectives. 

 
Jusqu’en septembre 2010, la responsabilité de la gouvernance de la TI, notamment la 
planification et la surveillance stratégiques de l’infrastructure de la TI du Ministère, 
revenait au Comité de gouvernance de la GI/TI – un comité de niveau 3. 
En septembre 2010, ce comité a été fusionné avec un autre comité de gouvernance de 
niveau 3, le Comité de la gestion de programmes et de la prestation des services (CGPPS). 
Le comité fusionné, qui est connu sous le nom de Comité des affaires opérationnelles 
(CAO), sera responsable, entre autres, des questions de gouvernance de la TI dans le 
contexte plus vaste de la prestation de services axés sur les citoyens, comme le décrit 
le 4e élément du Cadre de responsabilisation de gestion (CRG) du gouvernement du 
Canada. 
 
Aperçu du financement 
Dans l’ensemble, les niveaux de financement du Bureau du DPI, des services de la DDPI et 
des services de TI fournis par d’autres directions générales et régions relevant de PCH 
totalisaient environ 40 millions de dollars pour l’exercice 2009-2010. Cela comprend les 
services fournis par l’ICC et le RCIP et représente environ 2,3 % des dépenses totales de 
PCH. Le financement associé aux biens et aux processus liés à l’infrastructure de la TI 
(environ 30 millions de dollars) est un sous-ensemble de ce total, y compris les montants 
consacrés aux fins suivantes :  

 planification et gouvernance de la TI (Bureau de la DPI, planification et architecture 
ministérielles) – 6,1 %; 

 opérations et sécurité de l’infrastructure de la TI (bien que les processus et les 
services liés à la sécurité ne tombent pas sous la portée de la présente 
vérification) – 53,5 %; 

 cyberservices – 13,7 %; 
 services de TI fournis par d’autres directions générales et régions – 26,8 %.  
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2. Objectif 

La vérification avait pour objectif d’évaluer les contrôles de gestion par rapport à la 
durabilité de l’infrastructure au sein de PCH afin de s’assurer que l’infrastructure de la 
technologie de l’information (TI) du Ministère est planifiée, gérée et entretenue de manière 
à permettre un déroulement efficace des activités. 
 

3. Portée 

La portée de la vérification incluait des systèmes clés, du matériel, des outils de 
communication et d’autres biens liés à la TI qui facilitent l’exécution des programmes de 
PCH. La vérification visait les processus de gestion en ce qui concerne notamment :  

 la gouvernance de l’infrastructure de la TI; 
 la planification de l’infrastructure de la TI; 
 la disponibilité de l’infrastructure de la TI; 
 la surveillance du rendement de l’infrastructure de la TI. 

 
La vérification a été effectuée à l’administration centrale de PCH entre septembre 2010 et 
février 2011. Elle portait sur les secteurs de risque qui ont été déterminés lors de la phase de 
planification de la vérification et couvrait la période du 1er janvier au 31 décembre 2010.  
 

4. Approche et méthodologie 

L’approche et la méthodologie utilisées dans le cadre de la vérification étaient en 
conformité avec les Normes relatives à la vérification interne au sein du gouvernement du 
Canada et la Politique sur la vérification interne du Secrétariat du Conseil du Trésor. 

PCH vise de mettre en place un cadre de contrôle pour son infrastructure de la TI allant 
dans le sens des exigences des organismes centraux et des principales pratiques de 
l’industrie. Par conséquent, les cadres de contrôle suivants ont été mis à contribution pour 
la vérification : 

 le cadre COBIT 4.1 (Control Objectives for Information and related Technology) 
établi par l’Association des professionnels de la vérification et du contrôle des 
systèmes d’information (ISACA); 

 le cadre des contrôles de gestion de base (CGB) et des critères de vérification défini 
par le Bureau du contrôleur général (BCG); 

 le Cadre de responsabilisation de gestion (CRG) qui énonce les attentes du Conseil 
du Trésor à l’égard des cadres supérieurs de la fonction publique en matière de saine 
gestion de la fonction publique; 

 d’autres critères, comme les critères de vérification utilisés par le Bureau du 
vérificateur général dans son examen intitulé « Le vieillissement des systèmes de 
technologie de l’information ». 
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Un programme de vérification axé sur les risques a été élaboré en fonction de ces cadres de 
contrôle et des critères de vérification ont été établis en ce qui concerne la gouvernance, la 
gestion des risques et les contrôles internes. Les procédures de vérification comprenaient 
notamment :  

 l’examen des politiques, procédures, normes, évaluations et examens se rapportant à 
l’infrastructure de la TI; 

 l’examen des plans stratégiques, des plans d’investissement en TI, du mandat des 
comités de gouvernance et des procès-verbaux; 

 l’examen des analyses des répercussions sur les activités, des plans de reprise des 
activités et des plans de resource humaine liés à l’infrastructure de la TI; 

 des entrevues avec des personnes ciblées concernant des processus spécifiquement 
liés à l’infrastructure de la TI; 

 l’examen, au moyen d’échantillons, des activités de surveillance de l’infrastructure 
des TI. 

L’application de ces procédures visait à permettre la formulation d’une conclusion 
indiquant si les critères établis aux fins de la vérification étaient respectés. Des preuves ont 
été recueillies conformément à la politique, aux directives et aux normes sur la vérification 
interne du Conseil du Trésor ainsi qu’aux procédures utilisées pour répondre aux normes 
professionnelles de l’Association des professionnels de la vérification et du contrôle des 
systèmes d’information (ISACA). Les normes de preuve ont été suivies pour ce qui est de 
s’assurer que l’information est suffisante, fiable, pertinente et utile pour tirer des 
conclusions et atteindre les objectifs de la vérification.  
 

5. Observations et recommandations  

En se fondant sur les éléments de preuve recueillis au moyen de la documentation, de 
l’analyse et des entrevues effectuées, l’équipe de vérification a évalué chacun des critères 
de vérification et formulé des conclusions (annexe A). 
 
D’une façon générale, les contrôles liés à l’infrastructure de la TI ont été jugés comme étant 
bien conçus et bien contrôlés dans des domaines précis. D’autre part, l’équipe de 
vérification a cerné des possibilités d’amélioration, ce qui a donné lieu à 
quatre recommandations dans les domaines de la gouvernance et des contrôles internes. Au 
cours de la vérification, des observations mineures ont été communiquées à la gestion.  
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5.1 Continuité de la gouvernance de la TI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le comité sur la gouvernance de la GI/TI a été fusionné avec le Comité de la gestion de 
programmes et de la prestation des services (CGPPS) afin de créer le Comité des affaires 
opérationnelles (CAO).  Étant donnée l’étendue du mandat du CAO et par le fait que le 
mandat du CAO n’a pas encore été approuvé, l’équipe de la vérification n’a pas été en 
mesure d’évaluer les rôles et responsabilités du nouveau comité en ce qui concerne 
l’examen et l’approbation des principales décisions en matière de GI/TI. 

 
Analyse 
De janvier à septembre 2010, les principaux éléments étaient en place pour la surveillance 
et la gouvernance de l’infrastructure de la TI, y compris un comité de gouvernance 
(gouvernance de la GI/TI), des comités de soutien et un processus permettant d’analyser les 
projets axés sur la TI afin d’en déterminer la faisabilité technique et opérationnelle. Le 
Comité de gouvernance de la GI/TI a préparé des comptes rendus de décisions, en 
indiquant les questions examinées et abordées par les intervenants, conformément au 
mandat du Comité.  
 
En septembre 2010, le Comité de gouvernance de la GI/TI a été fusionné avec le Comité de 
la gestion de programmes et de la prestation des services (CGPPS) afin de former le Comité 
des affaires opérationnelles (CAO). Aucun compte rendu de décisions ni procès-verbal 
n’était disponible pour les réunions du CAO tenues d’octobre à décembre 2010. Le Comité 
de gouvernance de la GI/TI a été rétabli pour une réunion en décembre 2010.  
 
Selon l’ébauche du mandat, il incombe au CAO d’examiner, d’appuyer et d’approuver les 
plans d’action liés à la gouvernance de la gestion des subventions et des contributions, de la 
gestion de l’information, de la gestion de la technologie ainsi que de la communication et 
de la gestion des voies de service. En comparaison, le Comité de gouvernance de la GI/TI 
était axé sur la gestion de l’information (GI) et la technologie de l’information (TI) et son 
mandat prévoyait des rôles et des pouvoirs particuliers en ce qui concerne l’examen et 
l’approbation des principales décisions en matière de GI/TI qui ne font pas partie du 
mandat du CAO.  
 
Les mandats des comités de gouvernance de la TI de niveau inférieur n’ont pas été modifiés 
pour tenir compte du mandat plus vaste du CAO. Pendant la vérification, la DDPI a 
envisagé l’établissement d’un conseil d’examen de l’architecture.  
 
Évaluation des risques 
Une structure de gouvernance de la GI/TI solide et cohésive est essentielle pour la gestion 
et le contrôle efficaces de l’infrastructure de la TI à PCH. S’il existe des lacunes dans les 
rôles et les pouvoirs attribués à l’intérieur de la structure de gouvernance modifiée, il y a un 
risque accru que les décisions importantes liées à l’infrastructure de la TI ne soient pas 
prises efficacement ou en harmonie avec l’orientation générale de PCH.  
 
La tenue de réunions régulières ainsi que les comptes rendus des décisions et des mesures 
prises sont essentiels pour le fonctionnement efficace d’un comité de gouvernance. Si les 
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comités de gouvernance ne tiennent pas des réunions régulières, il y a un risque accru que 
le comité ne remplisse pas son rôle de surveillance. En l’absence de comptes rendus de 
décisions documentés, il y a un risque que le comité ne s’acquitte pas de son mandat ou 
qu’il ne communique pas les décisions aux intervenants pertinents.  
 
Recommandation 
1. La DPI devrait s’assurer que les rôles et responsabilités en ce qui concerne l’examen et    

l’approbation des principales décisions en matière de GI/TI sont réflétés dans le 
nouveau mandat du Comité des affaires opérationnelles (CAO) et/ou dans les nouveaux 
mandats des comités de gouvernance de niveau 4. 

 

5.2 Gestion et surveillance des politiques et des normes de TI 
 
 

L’équipe de vérification n’a pu confirmer l’existence d’un cadre qui englobe l’ensemble 
des politiques et des normes de TI, ainsi que celle de processus permettant d’évaluer 
régulièrement la conformité aux politiques. L’équipe de vérification n’a également pas pu 
confirmer la revue périodique de ces politiques et normes afin d’assurer l’harmonisation 
avec les organismes centraux du Gouvernement du Canada.  

 
 
 
 
 
 
 
 
Analyse 
En 2008, PCH a effectué un examen des politiques et des directives de TI du gouvernement 
du Canada ayant un rapport direct avec le Ministère, et il a déterminé des lacunes et des 
mesures correctives. L’examen recommandait au Comité de gouvernance de la GI/TI 
d’élaborer un « mécanisme de révision et d’utilisation continue des instruments de 
politique » afin que PCH demeure en conformité avec les politiques du gouvernement du 
Canada. Il recommandait également que PCH « élabore des mesures et réévalue 
régulièrement la conformité aux politiques » en ce qui concerne les rapports et les 
évaluations liés au CRG.  
 
Les progrès consistant à combler les lacunes des politiques de TI (c.-à-d. entre les 
politiques de PCH et les politiques et les normes pertinentes du gouvernement du Canada) 
n’ont pas fait l’objet d’une évaluation ou d’un rapport annuel, et un cadre stratégique de la 
TI n’a pas été établi.  
 
Plusieurs politiques opérationnelles (p. ex. pour la sécurité de la TI, l’utilisation d’Internet, 
le stockage en réseau et le courrier électronique) ont été documentées et ont été rendues 
accessibles aux employés de PCH par le biais de l’intranet. L’examen et la mise à jour de 
ces politiques qui sont nécessaires pour rester à jour avec les exigences de PCH et du 
gouvernement du Canada sont irréguliers.  
  
Plusieurs normes liées à l’infrastructure de la TI ont été définies pour utilisation à PCH 
(p. ex. configurations de l’équipement des ordinateurs de bureau et des ordinateurs 
portatifs, logiciels de bureau et infrastructure de réseau) et sont affichées sur le site intranet 
de PCH afin de communiquer les spécifications préférées pour l’approvisionnement. 
D’autres normes – comme celles pour la configuration des serveurs, et pour les outils de 
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développement de logiciels comme dans l’environnement .NET de Microsoft – sont 
établies et maintenues de façon informelle par les gestionnaires de PCH qui sont 
responsables de l’infrastructure de la TI.  
 
Il est nécessaire d’effectuer des examens réguliers des politiques et des normes pour faire 
en sorte qu’elles continuent d’être des outils efficaces pour la gestion de l’infrastructure de 
la TI à PCH, et qu’elles demeurent conformes aux politiques, directives et normes connexes 
établies par les organismes centraux du gouvernement du Canada, notamment en ce qui 
concerne la Dirigeante principale de l’information du Canada. 
 
La conformité aux politiques et aux normes n’a pas été surveillée d’une manière 
systématique.  
 
Évaluation des risques 
L’absence d’un cadre stratégique de la TI accroît le risque que les politiques et les normes 
liées à l’infrastructure et à la planification de la TI ne soient pas conformes aux normes de 
l’industrie, et qu’elles n’appuient pas adéquatement la prise de décisions.  
 
Si une évaluation régulière de la conformité aux normes et aux politiques n’est pas 
effectuée, il y a un risque que la non-conformité ne soit pas détectée et que l’utilité et la 
crédibilité globales des politiques et des normes de TI diminuent.  
 
Recommandation 
2. La DPI devrait mettre en œuvre un cadre pour les politiques et les normes de TI (y 

compris la clarification des rôles et des responsabilités connexes), ainsi qu’un 
processus permettant d’évaluer régulièrement la conformité aux politiques et 
d’examiner périodiquement les politiques et les normes afin d’assurer l’harmonisation 
avec celles des organismes centraux du gouvernement du Canada. 

 

5.3 Plan stratégique de TI 

 

L’équipe de vérification a constaté que PCH n’est pas doté d’une stratégie pluriannuelle 
en matière de TI permettant de communiquer une orientation technologique globale pour 
le Ministère. 

Analyse 
Aucun plan de TI n’a été officialisé ni documenté à PCH. Le mandat du Comité de 
gouvernance de la GI/TI comportait ce qui suit : « l’examen et la recommandation des 
stratégies et visions en matière de GI/TI […] qui seront les éléments moteurs des 
programmes de mise en œuvre pluriannuels ». L’examen des comptes rendus des décisions 
du comité a permis de constater qu’un plan stratégique pour la DDPI (auparavant les SSIT) 
pour la période 2008-2011 n’avait pas fait l’objet de discussions ni de mises à jour par le 
Comité de gouvernance de la GI/TI lors de ses réunions tenues en 2010.  
 
En l’absence d’une stratégie d’ensemble en matière de TI qui inclut les processus et les 
pratiques de gestion de la TI ainsi que sa stratégie globale en ce qui concerne l’architecture 
de la technologie, PCH s’en remet au processus annuel de planification intégrée des 
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activités pour faire la synthèse d’un plan de TI pour le Ministère en se fondant sur 
l’examen, l’établissement des priorités et la mise en œuvre des projets et des services de TI 
demandés par les directions générales et les programmes clients. Le fait de s’en remettre au 
processus annuel de planification intégrée des activités se traduit éventuellement par une 
orientation à court terme pour la planification de la TI, et peut donner lieu à des pratiques 
inefficaces dans la gestion de projets pluriannuels importants (comme l’Initiative 
opérationnelle en ligne des subventions et contributions). 
 
Dans le passé, le renouvellement de l’infrastructure de la TI (ou le « renouvellement 
continu ») à PCH, a été financé annuellement à partir des excédents budgétaires réalisés au 
cours de l’année, plutôt que d’être financé systématiquement dans le cadre d’un plan global 
d’investissement en TI. 
 
Évaluation des risques 
Un plan stratégique de TI est un outil efficace pour la gestion de l’infrastructure de la TI, et 
permet de faire en sorte que les décisions en matière d’infrastructure de la TI répondent aux 
besoins opérationnels prioritaires d’une organisation. Sans un plan stratégique de TI 
d’ensemble, il y a un risque que les investissements dans l’infrastructure de la TI ne soient 
pas en harmonie avec l’orientation du Ministère et du gouvernement.  
 
En finançant le renouvellement continu de l’infrastructure de la TI selon la disponibilité du 
budget annuel, il se peut qu’il y ait une augmentation des risques liés au vieillissement de 
l’infrastructure de la TI si des excédents ne sont pas dégagés pendant une période 
prolongée.  
 
Recommandation 
3. La DPI devrait élaborer un plan stratégique pluriannuel de TI qui est en harmonie 

avec l’orientation stratégique du Ministère. Le plan devrait être mis à jour 
périodiquement et communiqué à la haute gestion. 

 

5.4 Plans définis visant à répondre aux exigences de 
disponibilité 
 
 
 
 
 
 

Des plans visant à rendre l’infrastructure de la TI rapidement disponible à la suite d’une 
panne, et en harmonie avec les priorités établies par une analyse des répercussions sur les 
activités, n’ont pas été documentés. 

 
Analyse 
Le soutien opérationnel quotidien de la disponibilité de l’infrastructure de la TI est 
actuellement pris en compte par le biais de la réponse du Centre de services de la TI aux 
appels de soutien, mais les exigences précises pour la restauration de l’infrastructure de la 
TI et des services connexes en cas de sinistre ne sont pas documentées dans un plan de 
reprise des activités.  
 
PCH a réalisé à l’échelle du Ministère une analyse des répercussions sur les opérations de 
toutes les unités opérationnelles. Ce document est un résultat préliminaire du plan de 
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continuité des activités, qui devrait inclure un plan exhaustif de reprise des activités 
lorsqu’il sera terminé. À l’heure actuelle, il est prévu que ce projet soit achevé à la fin de 
l’exercice 2011-2012.  
 
Jusqu’à ce qu’un plan de reprise des activités soit établi, le Ministère doit s’en remettre à 
ses procédures régulières de sauvegarde en ce qui concerne l’infrastructure dans les centres 
de données, et une approche visant à « faire de son mieux » dans la restauration de services 
en cas de panne importante. 
 
Évaluation des risques 
Il est indispensable d’avoir un plan de reprise des activités pour gérer la récupération des 
données essentielles et la continuation de l’infrastructure essentielle de la TI en cas de 
sinistre. Sans ce plan, les données et les systèmes essentiels pourraient être perdus ou 
irrécupérables, ce qui pourrait se traduire par l’incapacité de PCH à offrir des services et à 
s’acquitter de son mandat pour une période prolongée, en plus d’accroître considérablement 
le coût des efforts de reprise.  
 
Recommandation 
4. La DPI devrait élaborer un plan de reprise des activités à l’appui du projet de plan de 

continuité des activités du Ministère, en mettant l’accent sur les éléments de 
l’infrastructure de la TI nécessaires pour appuyer les processus opérationnels jugés les 
plus essentiels dans l’analyse des répercussions sur les opérations. 

 

5.5 Exigences définies dans les ententes de services fournis par 
des tiers  
 
 
 
 
 
 
 

L’équipe de vérification a constaté que les exigences relatives à la gestion de l’infrastructure 
de la TI ne sont pas suffisamment définies en ce qui concerne les applications ministérielles 
exploitées par Agriculture et Agroalimentaire Canada et l’Agence Parcs Canada pour le 
compte de PCH.  

 
Analyse 
PCH a conclu des ententes de partage de services avec d’autres organisations du 
gouvernement du Canada pour le fonctionnement de ses deux principales applications 
ministérielles : le Système de gestion des ressources humaines du gouvernement du Canada 
(PeopleSoft) et le système SAP de gestion des finances et des ressources (appelé « STAR » 
à PCH). L’infrastructure de l’application PeopleSoft est hébergée par Parcs Canada et le 
SAP est hébergé par Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC). 
 
L’entente sur les niveaux de service (ENS) conclue avec Parcs Canada qui régit l’entente de 
partage de services n’inclut pas d’exigences de disponibilité. En outre, elle ne précise pas 
que des rapports réguliers doivent être fournis à PCH concernant le rendement et la 
disponibilité de l’application, et elle ne décrit pas les mesures correctives qui doivent être 
prises en cas de panne de système.  
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De même, le protocole d’entente (PE) conclu avec AAC ne précise pas que des rapports 
réguliers doivent être fournis à PCH concernant le rendement et la disponibilité de 
l’application, et il n’indique pas les mesures correctives qui doivent être prises en cas de 
panne de système. 
 
Ni Parcs Canada ni AAC ne sont tenus de fournir une assurance à PCH quant aux contrôles 
généraux de TI1, étant donné que ceux-ci s’appliquent au système d’application imparti. 
 
Évaluation des risques 
Si les ententes sur les niveaux de service conclues avec les fournisseurs de services externes 
ne documentent pas la disponibilité prévue du système, les mesures à prendre en cas 
d’interruption de service, les exigences relatives aux contrôles internes et l’obligation pour 
le fournisseur de services de présenter des rapports réguliers sur le rendement par rapport 
aux attentes, il y a un risque accru que les exigences de PCH ne soient pas satisfaites par les 
fournisseurs de services.  
 
Dans le même ordre d’idées, si les exigences de PCH ne sont pas satisfaites, les systèmes 
impartis de PCH s’exposent au risque de perdre des données, de compromettre l’intégrité 
des données ou de rendre celles-ci non disponibles pour PCH pendant une période 
prolongée à la suite d’un sinistre touchant le tiers. Cela pourrait se traduire par l’incapacité 
de PCH à offrir des services et à s’acquitter de son mandat pour une période prolongée, en 
plus d’accroître considérablement le coût des efforts de reprise.  
 
Recommandation 
5. Le directeur général de la Direction générale de la gestion financière et la directrice 

générale de la Direction générale de la gestion des ressources humaines et du milieu 
du travail (DGGRHMT), en consultation avec la DPI, devraient veiller à ce que les 
ententes entre PCH et les fournisseurs externes de services d’infrastructure de la TI 
incluent les éléments suivants: les attentes du Ministère à l’égard de la disponibilité 
des systèmes, les mesures à suivre en cas de panne, les exigences en matière de 
rapport en ce qui concerne le rendement des fournisseurs de services par rapport aux 
attentes de disponibilité, un relevé des pannes et les mesures correctives prises. Les 
ententes devraient également exiger des rapports appropriés sur le rendement des 
contrôles internes liés aux logiciels d’application et à l’infrastructure de TI de soutien. 
 

 

 
 
1Les contrôles généraux de TI représentent la base d’un ensemble de contôles de la TI. Ces contrôles aident à 
assurer  la fiabilité de l’information générée par le système de la TI et supporter l’assertion que les systèmes 
opèrent comme ils devraient et génère de l’information fiable. 



 

Annexe A – Critères de vérification 

Les conclusions énoncées pour chacun des critères de vérification utilisés dans la 
vérification ont été développées selon les définitions suivantes. 
 

Catégorisation 
numérique 

Conclusion 
relative aux 
critères de 
vérification 

Définition de la conclusion 

1 Bien contrôlé 
 Bien géré, aucune faiblesse importante constatée; 

 efficace. 

2 Contrôlé 
 Bien géré, mais certaines améliorations mineures 

sont nécessaires; 

 efficace. 

3 
Problèmes 
modérés 

Certains problèmes mineurs nécessitent l’attention de 
la direction (satisfaire à au moins un des deux critères 
suivants) : 

 faiblesses en matière de contrôle, mais l’exposition 
au risque est limitée, car la probabilité d’occurrence 
du risque n’est pas élevée; 

 faiblesses en matière de contrôle, mais l’exposition 
au risque est limitée, car l’incidence du risque n’est 
pas élevée. 

4 
Améliorations 
importantes 

requises 

Il est nécessaire d’apporter des améliorations 
importantes (satisfaire à au moins un des trois critères 
suivants) : 

 des redressements financiers s’imposent à l’égard de 
certains postes ou domaines ou pour le Ministère; 

 des lacunes en matière de contrôle entraînent une 
exposition grave au risque;  

 des lacunes importantes dans la structure de 
contrôle globale. 
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Voici les critères de vérification employés et un résumé des preuves/observations clés en 
fonction desquelles l’équipe de vérification a fait son analyse et tiré ses conclusions. Dans 
les cas où des améliorations importantes (4) ou des problèmes modérés (3) ont été observés, 
ceux-ci ont été consignés dans le rapport de vérification. Le tableau ci-dessous indique 
l’exposition au risque.  
 
Critères de vérification Conclusion Preuves/observations clés 
Gouvernance de l’infrastructure de la TI 

1.1 Une structure de 
gouvernance pour 
l’infrastructure de la TI est en 
place. Les responsables de la 
gouvernance participent 
activement, exercent un 
niveau d’influence significatif 
et assurent la surveillance des 
processus de gestion. 

L’organisme de surveillance 
se réunit régulièrement et 
passe en revue l’information 
touchant les exigences et le 
rendement de l’infrastructure 
de la TI du Ministère; il 
communique ses décisions au 
Ministère de manière 
opportune. 

3  Une structure de gouvernance était 
en place et jouait un rôle actif dans la 
surveillance des décisions liées à la 
technologie de l’information (TI) en 
ce qui concerne les projets de TI et 
les opérations courantes. 

 Le Comité de gouvernance de la 
GI/TI de niveau 3 s’est réuni 
régulièrement en 2010 jusqu’en 
octobre, lorsqu’une nouvelle 
structure de gouvernance proposée 
dans le cadre de l’examen des 
services internes de PCH a été 
établie.  

 Le nouveau Comité des affaires 
opérationnelles (CAO) de niveau 3 
n’avait pas commencé à tenir des 
réunions régulières au moment de la 
vérification.  
 

1.2 Il existe un mandat 
documenté qui communique 
clairement le but, la 
composition, la fréquence des 
réunions et les principaux 
points à l’ordre du jour ainsi 
que les rôles et les 
responsabilités de l’organisme 
de surveillance. 

2  Il existe un mandat documenté qui 
communique clairement le but, la 
composition, la fréquence des 
réunions et les principaux points à 
l’ordre du jour ainsi que les rôles et 
les responsabilités de l’organisme de 
surveillance; cependant, le mandat 
du CAO n’a pas encore été 
approuvé.  

1.3 Il existe des politiques et 
des normes pertinentes en ce 
qui a trait à l’infrastructure de 
la TI, conformes aux 
exigences de l’organisme 
central, qui sont examinées et 
mises à jour régulièrement. La 
conformité avec ces politiques 
est évaluée périodiquement. 

3  PCH a des politiques et des normes 
pour des questions et des sujets 
précis, mais n’a pas un cadre 
stratégique global en place 
(quoiqu’un tel cadre est en 
planification) qui établirait, de façon 
plus officielle et à un niveau plus 
stratégique, un lien entre la gestion 
de l’infrastructure de la TI de PCH et 
les politiques, les directives et les 
normes établies par le gouvernement 
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Critères de vérification Conclusion Preuves/observations clés 
du Canada.  

 Il n’y a pas de contrôles officiels en 
place pour surveiller la conformité 
aux politiques liées à l’infrastructure 
de la TI.  

Planification de l’infrastructure de la TI 

2.1 La direction a établi une 
orientation technologique qui 
satisfait à l’exigence du 
Ministère sur la mise en place 
d’une infrastructure de la TI 
stable, rentable, intégrée et 
standard répondant aux 
besoins opérationnels actuels 
et futurs. 

3  Le cycle de planification intégrée des 
activités de PCH impose un certain 
contrôle sur la détermination des 
besoins d’infrastructure de la 
technologie. 

 Un comité d’examen technique, le 
Comité des normes opérationnelles 
et de l’architecture, a été créé afin 
d’examiner la faisabilité technique 
des initiatives proposées de TI. 

 Il n’existe encore pas d’orientation 
ou de plan en matière de TI pour le 
Ministère.  

2.2 Les plans visant la gestion 
et le remplacement adéquats 
des composantes vieillissantes 
de l’infrastructure de la TI ont 
été documentés, classés par 
ordre de priorité et mis en 
œuvre. 

3  PCH planifie tous ses projets 
d’infrastructure de la TI au moyen du 
processus de planification intégrée 
des activités. 

 Un processus d’examen et 
d’approbation a été mis en place; des 
analyses de rentabilisation sont 
exigées pour tous les projets 
potentiels. 

 Les analyses de rentabilisation 
incluent généralement des options de 
solution, mais n’incluent pas 
d’estimations de la vie utile de la 
solution proposée, ni des plans pour 
l’éventuel remplacement de la 
solution. 

 Le renouvellement continu de 
l’infrastructure de la TI est 
généralement financé sur une base 
annuelle au moyen des excédents 
disponibles.  

2.3 Les activités, calendriers 
et ressources nécessaires pour 
atteindre les objectifs liés à 
l’infrastructure de la TI ont 
été intégrés aux plans 
d’activités et aux budgets. 

2  Les plans d’activités intégrés font 
état des besoins d’infrastructure et 
les intègrent dans le plan global.  

 Dans la plupart des cas, les analyses 
de rentabilisation incluent des plans 
pour un financement à long terme 
des solutions proposées. Toutefois, 
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Critères de vérification Conclusion Preuves/observations clés 
une exception a été constatée.  

2.4 Les biens et services 
communs ou partagés de la TI 
sont optimisés dans 
l’ensemble de PCH afin 
d’éviter les doubles emplois 
quand de tels biens et services 
sont disponibles et justifiés. 

2  Les biens et services communs ou 
partagés de la TI sont optimisés dans 
l’ensemble de PCH, lorsque de tels 
biens et services sont disponibles et 
appropriés. 

 L’équipe de vérification a constaté 
que les analyses de rentabilisation 
pour les projets de TI qui ont été 
examinées incluaient des options 
pour les services partagés (au sein de 
PCH et par l’entremise du 
fournisseur de services). 
 

Disponibilité de l’infrastructure de la TI 

3.1 Le Ministère a mis en 
place un processus pour 
définir la disponibilité requise 
de l’infrastructure de la TI 
ainsi que sa tolérance aux 
interruptions de service. 

2  Un processus est en place pour 
définir la disponibilité de 
l’infrastructure de la TI. Il sera pris 
en considération dans l’élaboration 
du plan de reprise des activités 
(PRA).  

 Des analyses des répercussions sur 
les opérations (ARA) ont été 
effectuées et approuvées par la 
gestion. Elles seront prises en 
compte dans le PRA et comportent 
des objectifs de disponibilité définis. 

3.2 Le Ministère a classé ses 
activités pour répondre aux 
exigences définies sur la 
disponibilité de 
l’infrastructure de la TI, 
notamment des processus de 
sauvegarde des données 
appropriés. 

3  Les ententes sur les niveaux de 
service (ENS) entre PCH et le 
fournisseur de services pour le SAP 
et PeopleSoft ne prévoient pas des 
mesures correctives en cas 
d’interruption de service.  

 Les ENS entre la Direction du 
dirigeant principal de l’information 
(DDPI) et d’autres entités de PCH ne 
prévoient pas les mesures correctives 
à prendre en cas d’interruption de 
service. Aucune mesure corrective 
n’est prévue non plus dans un PRA 
du Ministère. 

 Des sauvegardes des applications et 
des données essentielles sont 
effectuées, mais on n’a pas encore 
élaboré un PRA.  
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Critères de vérification Conclusion Preuves/observations clés 

3.3 Le Ministère compte des 
mécanismes en place pour 
suivre de près les opérations 
de l’infrastructure de la TI de 
manière à mesurer la 
disponibilité de 
l’infrastructure de la TI par 
rapport à des exigences de 
disponibilité définies. 

1  L’infrastructure de la TI est 
surveillée en fonction de l’ordre de 
priorité et de la criticité 
opérationnelle afin de surveiller le 
rendement et la capacité.  

 Le Centre de services permet à la 
direction de la DDPI de cerner les 
risques potentiels à la disponibilité 
de l’infrastructure de la TI. 

3.4 Le Ministère compte 
suffisamment de ressources 
humaines, de connaissances 
spécialisées et d’expérience 
avec la technologie pour 
pouvoir conserver et soutenir 
son infrastructure de la TI. 

2  Le plan des ressources humaines de 
la TI fait partie du processus annuel 
de planification intégrée des activités 
et est assujetti à l’approbation de la 
haute gestion de PCH.  

 La direction détermine adéquatement 
les exigences en matière de 
compétences pour répondre aux 
besoins stratégiques du Ministère, et 
les stratégies visant à satisfaire ces 
exigences.  

Surveillance du rendement de l’infrastructure de la TI  

4.1 Des normes pertinentes 
sur la disponibilité et le 
rendement de l’infrastructure 
de la TI sont en place, sont 
évaluées et mises à jour sur 
une base régulière et sont 
communiquées à la gestion.. 

2  La DDPI a des objectifs de 
disponibilité informels pour son 
infrastructure, et elle rend compte, à 
la direction, du rendement par 
rapport à ces objectifs. 

4.2 Les résultats de la 
surveillance du rendement 
sont documentés, sont 
signalés aux niveaux de 
pouvoir concernés (suivant les 
obligations de rendre compte 
établies) et sont pris en 
compte dans la prise de 
décisions. 

2  Les résultats et le rendement de 
l’infrastructure de la TI sont 
consignés dans des rapports 
mensuels de la DDPI qui couvrent la 
disponibilité et les mesures du 
rendement.  

 Les résultats de la surveillance du 
rendement sont documentés et 
signalés au Comité de gouvernance 
de la GI/TI sur une base mensuelle. 



 

Annexe B – Réponse et plan d’action de la gestion 

Titre du projet :   Vérification de l’infrastructure de la TI   
 

 
Plan d’action de la gestion 

 
5.1 Continuité de la gouvernance de la TI 
Recommandation Mesures Responsable Date cible 

1. La DPI devrait s’assurer que les rôles et 
responsabilités en ce qui concerne l’examen et 
l’approbation des principales décisions en 
matière de GI/TI sont réfletés dans le nouveau 
mandat du Comité des affaires opérationnelles 
(CAO) et/ou dans les nouveaux mandats des 
comités de gouvernance de niveau 4. 

Nous sommes d’accord 
 
Lors de la phase finale de la vérification en février 
2011, l’ébauche du mandat du CAO n’avait pas 
encore été approuvée par la haute gestion. Les 
nouveaux mandats du CAO ont été approuvés lors du 
Q4 de l’année fiscale 2010-2011. En avril 2011, ce 
comité a été formé. Des rencontres ont eu lieu avec 
les membres et les mandats approuvés. 
 
Suite aux changements apportés à la structure de la 
gouvernance ainsi que la création du CAO, les 
mandats des comités de support ont été modifiés afin 
de s’assurer que, due à ces changements, toute lacune 
observée aux niveaux des rôles et responsabilités soit 
comblée.  Ces mandats seront présentés au CAO 
pour fins de révision et approbation. 
 
Les copies des mandats approuvés de CAO et des 
comités de soutien seront fournies afin d’assurer que 
les rôles et responsabilités en ce qui à trait a la GI/TI 
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sont prises en compte. 

5.2 Gestion et surveillance des politiques et des normes de TI 
Recommandation Mesures Responsable Date cible 

2. La DPI devrait mettre en œuvre un cadre pour 
les politiques et les normes de TI (y compris la 
clarification des rôles et des responsabilités 
connexes), ainsi qu’un processus permettant 
d’évaluer régulièrement la conformité aux 
politiques et d’examiner périodiquement les 
politiques et les normes afin d’assurer 
l’harmonisation avec celles des organismes 
centraux du Gouvernement du Canada. 

 
 

Nous sommes d’accord 
 
Un cadre qui reflète la meilleure façon de gérer 
l’ensemble des politiques de la TI du Ministère (en 
conformité avec le modèle du SCT) est en cours. Le 
cadre détaillera les divers véhicules à l’intérieur de 
l’ensemble de la politique de la TI (par ex. politique, 
directive et ligne directrice), un inventaire des 
documents pertinents de la politique ainsi que de 
l'information sur la manière dont la conformité 
sera surveillée par PCH et /ou SCT. 
 

DPI Q4 2011-2012 

5.3  Plan stratégique de TI 
Recommandation Mesures Responsable Date cible 

3. La DPI devrait élaborer un plan stratégique 
pluriannuel de TI qui est en harmonie avec 
l’orientation stratégique du Ministère. Le plan 
devrait être mis à jour périodiquement et 
communiqué à la haute gestion.  

Nous sommes d’accord 
 
Un plan de la DPI, qui inclura les plans stratégiques 
de la GI et de la TI est présentement en 
développement et suivra la méthodologie 
recommandée par le Conseil du trésor. Une mise à 
jour sera effectuée annuellement. 
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5.4 Plans définis visant à répondre aux exigences de disponibilité 

Recommandation Mesures Responsable Date cible 
4. La DPI devrait élaborer un plan de reprise des 

activités à l’appui du projet de plan de continuité 
des activités du Ministère, en mettant l’accent 
sur les éléments de l’infrastructure de la TI 
nécessaires pour appuyer les processus 
opérationnels jugés les plus essentiels dans 
l’analyse des répercussions sur les opérations. 

Nous sommes d’accord 
 
Le plan de continuité des activités du Ministère est 
présentement en développement et il devrait être 
complété d’ici le 1ier avril 2012. La Direction 
général de la DPI développera un plan de reprise des 
activités afin de rencontrer les exigences du plan de 
continuité des activités du Ministère. 
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5.5 Exigences définies dans les ententes de services fournis pas des tiers 
Recommandation Mesures Responsable Date cible 

5. Le directeur général de la Direction générale de 
la gestion financière et la directrice générale de 
la Direction générale de la gestion des ressources 
humaines et du milieu du travail (DGGRHMT), 
en consultation avec la DPI, devraient veiller à 
ce que les ententes entre PCH et les fournisseurs 
externes de services d’infrastructure de la TI 
incluent les éléments suivants: les attentes du 
Ministère à l’égard de la disponibilité des 
systèmes, les mesures à suivre en cas de panne, 
les exigences en matière de rapport en ce qui 
concerne le rendement des fournisseurs de 
services par rapport aux attentes de disponibilité, 
un relevé des pannes et les mesures correctives 
prises. Les ententes devraient également exiger 
des rapports appropriés sur le rendement des 
contrôles internes liés aux logiciels d’application 
et à l’infrastructure de TI de soutien. 

Nous sommes d’accord 
 
La DPI, la directrice générale des ressources 
humaine et le directeur général de la gestion 
financière s’assureront que les accords futurs entre 
PCH et les fournisseurs de services externes 
comporteront des exigences en matière de 
rendements des opérations et que les rapports 
nécessaires seront émis afin de s’assurer que les 
exigences sont atteintes.  
 
PCH est présentement entrain d’améliorer son 
Système de gestion des ressources humaines du 
gouvernement du Canada (SGRHGC) PeopleSoft 
(version 8.0 à la version 8.9) avec un lancement 
prévu pour mai ou juin 2012. La Directrice générale 
de GRHMT en consultation avec la DPI ont créé une 
nouvelle structure de gouvernance qui fait valoir 
l’accès, le contrôle et l’utilisation efficace du 

DPI 
 
Directeur 
général de la 
gestion 
financière 
 
 
DGGRHMT 

 
 
 
 
 
 
 
 
Été 2012 
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partenariat entre PCH et l’Agence Parcs Canada. 
PCH négociera un protocole d’entente 
compréhensible avec l’Agence Parcs Canada qui 
identifiera clairement les responsabilités et 
l’appartenance de chaque domaine afin de créer un 
processus robuste et spécifique pour chaque niveau 
de services nécessaires à PCH pour ses besoins du 
SGRHGC PeopleSoft version 8.9. 
 
Le présent protocole d’entente entre PCH et 
Agriculture Canada (AAC) pour les provisions des 
services techniques expire le 31 mars 2012. Pour le 
renouvellement de l’entente, PCH travaillera avec 
AAC afin de renégocier un protocole d’entente 
compréhensible qui identifiera clairement les 
responsabilités et l’appartenance de chaque domaine 
afin de créer un processus robuste et spécifique pour 
chaque niveau de services nécessaires à PCH pour 
ses besoins du système SAP version 6.0. 

 
 
 
 
 
 
31 mars 2012 
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